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" Je peins ce que je vois, et non ce qu'il plaît aux autres de voir" ð Edouard Manet  

CLAUDE MONET(1840-1926) 
Nymphéas ,harmonie verte (1899) n°8 - AVRIL 2007 

impressionnistes 

1 Pour voir la r®action de Mme Marion Sarraut (Chevalier des Arts et des Lettres, Chevalier de lõOrdre de la L®gion dõHonneur, réalisatrice 
de t®l®vision et metteur en sc¯ne) au pr®c®dent Communiqu® de la Mairie dõAsni¯res, nous vous renvoyons au Parisien du 5 avril 2007 et ¨ 
lõadresse Internet suivante : http://www.asnierois.org/fw/html/modules.php?name=News&file=article&sid=735 

Chers voisins, 

Deux informations et des questions ouvertes ¨ M. Charles Caillet de la part des membres de lõassociation et des rive-
rains du quartier, avant de vous laisser découvrir les dossiers de ce numéro de la Lettre. 

Tout dõabord la Brocante des Impressionnistes. Apr¯s un accord verbal et encourageant des services de la Mairie, celle-ci sõop-
pose ¨ la tenue de notre manifestation en d®clarant quõil y aurait ç trop dõ®v®nements » le 10 juin à Asnières ! Nous avons contacté 
t®l®phoniquement ¨ plusieurs reprises les services concern®s, jusquõau directeur de cabinet du Maire, sans r®ponse ¨ ce jour. Nous 
avons également écrit à Monsieur le Maire pour demander des explications et avons proposé un report à une autre date courant 
juin. Sans plus de succ¯s. Nous restons confiants et continuons nos pr®paratifs. En effet, nous esp®rons quõune date pourra °tre 
fixée. Nous vous tiendrons informés, notamment pour ceux, nombreux, qui nous avaient déjà réservés des stands. 

Le blog de lõassociation bient¹t en ligne ! Gen¯se, actions et projets de lõassociation, ainsi que des liens utiles y seront propo-
sés. Mais surtout, il sera un espace pour pouvoir dialoguer avec vous, recueillir vos commentaires, vos impressions, vos souhaits et 
suggestions. Un grand merci aux membres actifs qui se sont impliqu®s dans ce projet et qui assureront lõanimation du blog. 

Venons-en aux questions ouvertes de nos membres et des riverains à M. Charles Caillet. 

Lors du dernier Conseil municipal, nous avons appris que la dette de notre ville se monte ¨ 175 millions dõEuros ! Environ 
2.200 euros par habitant. Nous comprenons mieux pourquoi dans notre quartier lõouverture au public du jardin dõenfants de 
lõimmeuble COGEDIM, initialement pr®vue pour la rentr®e scolaire 2008, a ®t® report®e ¨ 2009. Ou pourquoi on construit derri¯-
re le Point P une ®cole provisoire de 4 classes pour un montant de 1.800.000 Euros (cf. dossier infra) en attendant lõ®cole qui est 
prévue sur le terrain de la société CREICA. Il est sans doute difficile de g®rer le budget dõune ville en expansion urbanisti-
que permanente, où les équipements scolaires et les espaces verts ont du mal à suivre le rythme. 

Alors, nõest-il pas légitime de se demander pourquoi nous sommes constamment inondés de « Communiqués » par la 
Mairie dõAsni¯res ? 

Lõ®ni¯me et dernier en date : le tract de M. Charles Caillet ñ premier adjoint délégué, entre autre, aux finances et à la comp-
tabilité, c'est-à-dire le budget, les dépenses-recettes, etc. ñ concernant entre autres notre association de quartier, diffusé à 
lõensemble des m®nages asni®rois1. Passe lõoubli de lõ®l®ment essentiel de la d®cision de la Cour dõappel de Versailles qui a 
confirmé le 7 mars dernier le caractère diffamatoire des communiqués de la Municipalit® dõAsni¯res ¨ lõencontre de 
notre association. Passe encore la d®formation des propos de la Miviludes. La Justice sõen occupera. 

Mais ne sommes-nous pas en droit de nous demander, du simple point de vue financier, si ce nõ®tait pas plus judicieux de consa-
crer ¨ dõautres activit®s, plus utiles au quartier, lõargent mis dans la confection et la diffusion dõun tel ç communiqué » qui a mani-
festement pour seul but de sõattaquer ¨ une association apolitique qui se soucie simplement de la qualit® de vie de son quartier ? 
Faisons une estimation rapide du coût : 45 000 courriers ¨ 1,30 Euro par exemplaire, soit pr¯s de 60.000 Euros !  

Un journaliste ayant lu le tract de M. Caillet nous a déclaré : « Pour faire ce quõils font, cõest quõils ont tr¯s peur de 
vous ». M. Caillet, nous sommes de simples administrés. Pourquoi auriez-vous peur de nous ? 

Nous remercions par avance M. Charles Caillet de ne pas dépenser encore pour répliquer à ces questions auxquelles chaque lecteur 
trouvera lui-même les réponses. M. Caillet, votre silence serait la meilleure réponse. 

Le bureau 

Association des habitants, riverains et usagers de la ZAC métro et de ses environs 
21, rue des fr¯res Chausson 92600 Asni¯res-sur-SeineðR®pondeur/fax : 01.72.70.39.10 

contact@assozacmetro.info ð NÁ dôenregistrement 02026186 

http://www.asnierois.org/fw/html/modules.php?name=News&file=article&sid=735


VIE ASSOCIATIVE  

Zoom sur la nouvelle école provisoire ! 

L a  Z A C  M é t r o  
dépasse de 13% ses 

plans dôoccupation. Les 
équipements publics doivent 
donc sôadapter ¨ cette ex-
pansion imprévue. 

A la rentrée scolaire 2007 et 
pour une durée de 3 ans, 
une école maternelle provi-
soire (co¾t 1,8 millions dôeu-
ros) devrait ouvrir ses portes 
rue du RPC Gilbert, à la 
hauteur du « Point P » du 
boulevard Voltaire. A ce jour, 
4 classes y sont pr®vues. 

Parall¯lement, lô®cole mater-

nelle Voltaire va libérer 3 
locaux dont le premier servi-
ra pour une classe supplé-
mentaire de CP, le deuxiè-
me pour la Bibliothèque de 
lô®cole maternelle Voltaire, le 
dernier restant vacant pour 
le moment. 

On sait quôun projet de cons-
truction dô®cole est pr®vu au 
PLU (Plan Local dôUrbanis-
me) dans la rue des Frères 
Chausson, sur le terrain de 
la société CREICA, afin de 
scolariser les enfants des 
nouveaux arrivants de la 
ZAC Métro. Cependant, le 
programme a pris du retard 
car, selon nos dernières 

informations, les transac-
tions entre la mairie et le 
propri®taire nôont pu aboutir. 
Il sôagirait dôune ®cole ®l®-
mentaire (CP au CM2) et 
non dôune maternelle.  

Sources : Conseil Municipal du 
29 mars 2007 et Commission de 
Travaux Scolaires 

 Action : le droit du pi®ton asni¯rois 

E n r®action ¨ lôalerte 

donnée récemment par 

plusieurs membres et rive-

rains lôassociation sôest 

adressée la semaine derniè-

re à la Mairie dans une lettre 

¨ lôattention du Service de la 

Circulation et de la Voirie 

afin de demander la résolu-

tion du problème. 

Les mauvais réglages des 

feux tricolores au carrefour 

du boulevard Voltaire et de 

la rue Trarieux représentent, 

à noter avis, un réel danger 

pour les piétons et pour les 

enfants en particulier. 

 


